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ARTICLE ADDITIONNEL

APRES L'ARTICLE 29, insérer l'article suivant :

Le conditionnement des médicaments génériques omei lisiblement le nom
commercial de la spécialité a laquelle ils équintle
EXPOSE SOMMAIRE

Une des raisons principales qui font que les petiere veulent pas de médicaments
génériques est que, bien souvent, ils ne s’y retnaiupas dans les noms et ont peur de se tromper.



